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L. Élargissement de l’Union européenne 

1. Actes relatifs à l'adhésion de la République hellénique aux Communautés européennes, Acte final, Décla-
ration commune relative au Mont Athos  

Journal officiel n° L 291 du 19/11/1979 p. 0186 

Reconnaissant que le statut spécial accordé au Mont Athos, tel qu'il est garanti par l'article 105 de la Constitution 
hellénique, est justifié exclusivement pour des motifs de caractère spirituel et religieux, la Communauté veillera 
à en tenir compte dans l'application et l'élaboration ultérieure des dispositions de droit communautaire, notam-
ment en ce qui concerne les franchises douanières et fiscales et le droit d'établissement. 

2. Acquis de Schengen - Accord d'adhésion de la République hellénique à la Convention d'application de 
l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des États de l'Union économique Bénélux, de 
la République fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des con-
trôles aux frontières communes, signée à Schengen le 19 juin 1990, à laquelle ont adhéré la République ita-
lienne par l'Accord signé à Paris le 27 novembre 1990 et le Royaume d'Espagne et la République portugaise 

par les Accords signés à Bonn le 25 juin 1991  

Journal officiel n° L 239 du 22/09/2000 p. 0083 - 0089 

[Acte final] 

II. Au moment de la signature de l'Accord d'adhésion de la République hellénique à la Convention d'application 
de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des États de l'Union économique Bénélux, de 
la République fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des contrôles 
aux frontières communes, signée à Schengen le 19 juin 1990, à laquelle ont adhéré par la République italienne 
par l'Accord d'adhésion signé à Paris le 27 novembre 1990, le Royaume d'Espagne et la République portugaise 
par les Accords d'adhésion signés à Bonn le 25 juin 1991, les Parties Contractantes ont adopté les Déclarations 
suivantes: 

5) Déclaration commune relative au Mont Athos 

Reconnaissant que le statut spécial accordé au Mont Athos, tel qu'il est garanti par l'article 105 de la Constitution 
hellénique et la Charte du Mont Athos, est justifié exclusivement pour des motifs de caractère spirituel et reli-
gieux, les Parties contractantes veilleront à en tenir compte dans l'application et l'élaboration ultérieure des dis-
positions de l'Accord de 1985 et de la Convention de 1990. 


